
DÉPARTEMENT D'EURE-ET-LOIR
---

DÉLIBÉRATION DE L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE
---

DOSSIER N° 2.2

Réunion du : 29 SEPTEMBRE 2025
Objet : CONVENTION D'ACCUEIL DE NUIT EN EHPAD

L'Assemblée départementale s'est réunie à l’Hôtel du Département sous la présidence de M. Christophe LE DORVEN.

Étaient présents :
M. LE DORVEN, M. LEMOINE (Vice-Président), Mme MINARD (Vice-Présidente), M. GERARD (Vice-Président), Mme 
BRACCO (Vice-Présidente), M. MASSOT (Vice-Président), Mme LEFEBVRE (Vice-Présidente), M. BUISSON (Vice-
Président), Mme BAUDET, Mme BOUTET-GELINEAU, Mme BRETON, Mme CAMUEL, Mme CARROUGET, Mme 
COUTEL, Mme DE LA RAUDIERE, Mme DELAPLACE, Mme FROMONT, M. GUERRINI, Mme HONNEUR-BUCHER, M. 
LEMARE, M. MARIE, M. MARTIAL, M. MASSELUS, M. NICOLAS, M. PECQUENARD, M. ROUAULT

Absent(s) représenté(s)     :  
M. BILLARD, M. TÉROUINARD, Mme VINCENT

Absent(s) non représenté(s) :
Mme DORANGE

L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le rapport de M. Le Président ;

DÉCIDE à L'UNANIMITE

- d’approuver les conventions relatives à l’expérimentation de l’hébergement de nuit au sein de l’EHPAD la
Résidence du Bois de la Roche à Cloyes-les-Trois Rivières, l’EHPAD la Résidence Jeanne d’ARC à Janville-
en-Beauce, l’EHPAD de la Fondation d’Aligre et Marie-Thérèse à Lèves, l’EHPAD Arc en Ciel à Val d’Yerre ;
- d’autoriser le Président ou son représentant à les signer, ainsi que tout document y afférent.

Le Président du Conseil Départemental,
par délégation

#signature#
#signature#

#signature#
Conformément à l’article L411-2 du Code des relations entre le public et l'administration, la présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux
devant le Département d’Eure-et-Loir dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. 
Le silence gardé par le Département pendant un délai équivalent vaut décision implicite de rejet. 
En  outre,  conformément  à  l’article  R421-1  du Code  de  justice  administrative,  la  présente  délibération  peut  également  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.



DÉPARTEMENT D'EURE-ET-LOIR

CONSEIL DÉPARTEMENTAL

25 -  Garantir  aux  personnes âgées des parcours  de vie  dignes et  adaptés,  26 -  Soutenir  les  personnes
handicapées et leur inclusion dans la société

Commission 2 : Autonomie et Plan santé
25 -  Garantir  aux  personnes âgées des parcours  de vie  dignes et  adaptés,  26 -  Soutenir  les  personnes
handicapées et leur inclusion dans la société

Séance du 29 septembre 2025
Identifiant projet : 28890

RAPPORT DE MONSIEUR LE PRÉSIDENT

N° 2.2

CONVENTION D'ACCUEIL DE NUIT EN EHPAD

Vu la loi n° 2024-317 du 8 avril 2024 portant mesures pour bâtir la société du bien-vieillir et de l'autonomie,
notamment son article 27 ;
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-1, L. 313-1 et D. 312-8 et suivants ;
Vu le décret n°2025-224 du 10 mars 2025 relatif à l'expérimentation d'un quota minimal de chambres réservées
à  l'accueil  de  nuit  en  établissement  d'hébergement  de  personnes  âgées  dépendantes  et  en  résidence
autonomie ;

Contexte     :  
L’article 27 de la loi n° 2024-317 du 8 avril 2024 relative à la société du bien-vieillir et de l’autonomie prévoit
une expérimentation de deux ans, du 1er juin 2024 au 1er juin 2026, visant à instaurer un quota minimal de
chambres  réservées  à  l’accueil  de  nuit dans  les  établissements  d’hébergement  pour  personnes  âgées
dépendantes (EHPAD) et les résidences autonomie.
L’accueil  de nuit constitue une modalité d’hébergement temporaire destinée aux personnes âgées vivant  à
domicile, en perte d’autonomie, ainsi qu’à leurs aidants. Il offre un cadre sécurisé durant la nuit et un temps de
répit, avec un accueil en établissement en fin de journée jusqu’au lendemain matin.
Toutefois, l’expérimentation n’a pu débuter qu’à compter de la publication du décret d’application, intervenue
le 10 mars 2025. Ce décret précise notamment que l’expérimentation ne peut être menée que sur des places
d’accueil temporaire déjà autorisées.
En conséquence, la durée effective de l’expérimentation est réduite, la date de fin fixée par la loi (1er juin 2026)
demeurant inchangée.

Motivation     :  
Le Conseil départemental a souhaité participer à cette expérimentation car le dispositif d’accueil de nuit répond
à plusieurs enjeux :

• La prévention de l’épuisement des aidants : en offrant un relais ponctuel la nuit, il contribue à préserver
la santé et l’engagement des proches aidants.

• Le  maintien  à  domicile  des  personnes  âgées :  en  apportant  une  solution  temporaire  adaptée  aux
besoins nocturnes, il retarde ou évite l’entrée en institution.

• La réponse à des besoins spécifiques : notamment pour les personnes âgées présentant des troubles
cognitifs ou des troubles du comportement nocturnes.

• La  complémentarité  avec  les  dispositifs  existants  :  il  s’inscrit  dans  une  logique  de  continuité  de
l’accompagnement, en lien avec les structures de soins à domicile et les plateformes de répit.

Conjointement  avec le  directeur de l’ARS, le Conseil  départemental  a identifié  les établissements pouvant
mener l’expérimentation conformément aux conditions fixées par les textes susmentionnés.

Quatre EHPAD se sont portés volontaires et remplissent les conditions pour cette expérimentation :
• L’EHPAD la Résidence du Bois de la Roche à Cloyes-les-Trois Rivières ; 
• L’EHPAD la Résidence Jeanne d’ARC à Janville-en-Beauce ; 



• L’EHPAD de la Fondation d’Aligre et Marie-Thérèse à Lèves ; 
• L’EHPAD Arc en Ciel à Vald’Yerre.

Conformément au décret de mars 2025, il est nécessaire de conclure une convention entre les trois parties : le
Conseil départemental, l’ARS et l’établissement retenu.

Les places d’accueil de nuit étant identifiées sur la capacité existante, autorisée et financée, le porteur perçoit
déjà le forfait soins.

En sus, l’ARS financera 30 € par nuitée se décomposant comme suit :

• 12,95 € au titre du forfait transport (aller/retour) afin de faciliter la mobilité des usagers (forfait valable
sur toute la durée de l’expérimentation). Si le transport n’est pas organisé par l’EHPAD, ce forfait devra
être déduit de la facturation de l’usager ;

• 17,05 € pour prendre en charge une partie du prix de l’hébergement.

Pour  le  Conseil  départemental,  le  plan  d’aide  individuel  d’Allocation  Personnalisée  d’Autonomie  (APA)  à
domicile pourra être mobilisé sur présentation de factures acquittées, après déduction de toutes les autres
prestations à financer, dans la limite de 90 jours par an.

Les établissements retenus pour expérimenter cette nouvelle modalité d’accueil transmettront à l’ARS et au
Conseil  départemental  les  informations  nécessaires  à  l’évaluation  de  l’expérimentation,  dont  la  liste  est
précisée en annexe à la convention tripartite.

Après consolidation de ces informations, l’ARS et le Conseil départemental les transmettront à la direction
générale de la cohésion sociale en vue de la rédaction du rapport d'évaluation de l'expérimentation, aux fins
notamment d'apprécier l'opportunité de son extension à l'ensemble du territoire et de sa pérennisation.

Proposition     :  
Il  est  proposé  de  signer  des  conventions  tripartites,  courant  jusqu’au  1er juin  2026,  entre  le  Conseil
départemental,  l’ARS et  chacun  des  4  établissements  retenus  pour  expérimenter  cette  nouvelle  modalité
d’accueil.

LE PRÉSIDENT,
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